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PRÉVOYANCE

Connaissances empiriques sur  
les effets des prestations 
transitoires pour chômeurs âgés

Melania Rudin,
Heidi Stutz,
Roman Liesch,
Jürg Guggisberg; Bureau d’études de politique du travail et de politique sociale BASS

La prestation transitoire pour chômeurs âgés que le Conseil fédéral propose d’introduire  

permettra de réduire comme prévu le nombre de cas de rigueur parmi les chômeurs indigènes  

d’un certain âge. Il n’est cependant pas possible d’exclure que la prestation transistoire 

 engendre aussi des changements de comportement indésirables. Toutefois, il semble que ces 

effets resteront très limités. 

L’étude présentée ci-après examine – sur la base d’une ana-
lyse de la littérature scientifique et empirique et des expé-
riences faites dans le canton de Vaud avec la rente-pont – 
les éventuels effets négatifs et incitations indésirables qui 
pourraient affecter la société si la prestation transitoire telle 
que mise en consultation par le Conseil fédéral en 2019 (AP- 
LPtra) était mise en place. Un mécanisme important du pro-
jet de loi pour empêcher les incitations négatives sont les 
mesures d’encouragement obligatoires des offices régio-
naux de placement (ORP) en amont des prestations finan-
cières. Ces mesures d’encouragement sont destinées aux chô-
meurs âgés difficiles à placer qui sont à deux ans de leur fin 
de droit dans l’assurance-chômage. Les chômeurs de plus de 
50 ans ayant épuisé leur droit aux indemnités journalières de  

l’assurance-chômage auront, quant à eux, un meilleur accès 
aux mesures de formation et d’occupation. 

L’IMPORTANCE DES FACTEURS CONTEXTUELS Les dif-
ficultés que rencontrent les personnes âgées sur le marché 
du travail ont différentes causes, dont un accès moins aisé 
du personnel peu qualifié à des mesures de formation abor-
dables, le niveau des charges salariales et les atteintes à la 
santé – plus fréquentes avec l’âge – ainsi que une attitude 
ambivalente face aux travailleurs plus âgés connue aussi sous 
le nom de discrimination liée à l’âge. Les prestations transi-
toires n’ont quasiment pas d’impact sur ces facteurs contex-
tuels.
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meurs renonçant au versement anticipé du capital du 2e pilier 
y auront droit. 

LES RÉSULTATS DES RECHERCHES SUR LES 

 CHANGEMENTS DE COMPORTEMENT NON  SOU HAITÉS 

NE SONT PAS DIRECTEMENT TRANSPOSABLES D’un 
point de vue économique, on peut s’attendre à différents 
changements non souhaités dans le comportement des chô-
meurs, des salariés et des employeurs. La littérature de 
recherche internationale contient des preuves empiriques 
attestant l’apparition d’effets indésirables. Cela dit, ces 
recherches concernent des modèles très différents de pres-
tations financières en faveur des chômeurs âgés de longue 
durée, par exemple une prolongation de la période de verse-
ment des allocations de chômage ou des systèmes favorisant 
la retraite anticipée. Aucune recherche internationale n’a été 
réalisée pour un projet de prestation sous condition de res-
sources ressemblant à celui présenté par le Conseil fédéral. 
Le modèle qui se prête le mieux à une comparaison est celui 
de la rente-pont dans le canton de Vaud bien qu’elle soit aussi 
versée aux personnes n’ayant pas perçu d’indemnités journa-
lières de l’assurance-chômage et n’étant donc pas arrivées en 
fin de droit. 

ATTRAIT LIMITÉ DES PRESTATIONS TRANSITOIRES Le 
recours aux prestations transitoires n’est potentiellement 
intéressant que pour les personnes remplissant toutes les 
conditions d’octroi qui, en plus, ne parviennent pas ou pas 
facilement à gagner un revenu sensiblement supérieur à la 
prestation transitoire. Le niveau de cette dernière correspon-
dra à peu près à celui des prestations complémentaires. L’il-
lustration G1 montre que seule une minorité des salariés rem-
plissent ces deux conditions.

L’analyse des chiffres (basée sur les données WiSiER) 
montre que même sans tenir compte du revenu d’un par-
tenaire, seuls 2,5 % des salariés âgés de 58 ans remplissent 
les conditions d’octroi formulées dans l’AP-LPtra tout en 
gagnant un revenu qui ne dépasse pas la limite des dépenses 
reconnues pour la prestation transitoire, de sorte que la 
prestation améliorerait leur situation économique. Il se 
peut cependant que des salariés soient prêts à accepter une 
baisse de revenu si, en contrepartie, ils n’ont plus à travail-
ler. En supposant qu’ils acceptent que leur revenu diminue 

EFFETS POSITIFS ATTENDUS POUR LES CONDITIONS 

DE VIE DES CHÔMEURS ÂGÉS Une distinction doit être 
faite entre les effets sur les conditions de vie et ceux sur les 
décisions et le comportement des acteurs concernés. Les 
prestations transitoires visent à améliorer la situation finan-
cière des ayants droit. Elles permettent à ces derniers de ne 
pas entamer prématurément leur avoir de vieillesse et de ne 
pas devoir recourir à l’aide sociale. Ces effets se concrétise-
ront comme prévu. Grâce à la prestation transitoire, la situa-
tion financière des ayants droit sera aussi meilleure après 
l’âge de la retraite, ce qui se traduira par des économies dans 
l’aide sociale et dans le système des prestations complémen-
taires à l’AVS. 

LA COMMUNICATION EST CRUCIALE POUR ÉVITER 

LES EFFETS INDÉSIRABLES L’instauration d’une pres-
tation transitoire pourrait produire des effets négatifs si 
les salariés ou les employeurs supposent à tort qu’ils y ont 
droit dans tous les cas et modifient, de ce fait, leur compor-
tement, par exemple en démissionnant ou en licenciant plus 
spontanément. Or, les conditions d’octroi des prestations 
transitoires sont assez restrictives et une grande partie de 
la main d’œuvre indigène n’y aura pas droit (en 2015, seuls 
43 % des employés de 58 ans auraient rempli les conditions de 
l’avant-projet mis en consultation ; voir ill. G1). D’où l’impor-
tance de la communication : les autorités doivent clairement 
exposer les conditions d’octroi et mettre en garde contre les 
conclusions hâtives et les décisions inconsidérées.

CHANGEMENTS DE COMPORTEMENT VOULUS AU 

SEIN DU GROUPE CIBLE DES CHÔMEURS EN FIN DE 

DROIT Les bénéficiaires d’une prestation transitoire n’au-
raient plus à chercher un emploi, puisqu’ils ont tenté en vain 
de se réinsérer sur le marché du travail pendant au moins 
deux ans avant d’arriver en fin de droit. Le système des pres-
tations transitoires est conçu de telle sorte qu’il resterait 
néanmoins intéressant pour les ayants droit d’exercer une 
activité lucrative. En effet, seuls les deux tiers du revenu 
d’une éventuelle activité lucrative seront pris en compte 
pour le calcul de la prestation, ce qui permettrait aux ayants 
droit d’améliorer leur revenu jusqu’à un plafond déterminé. 
En outre, la prestation transitoire protégera le capital vieil-
lesse de la prévoyance professionnelle, puisque seuls les chô-
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un emploi s’ils peuvent s’attendre à percevoir une prestation 
transitoire en arrivant en fin de droit dans l’assurance-chô-
mage. Ils pourraient se montrer plus disposés à courir des 
risques en démissionnant ou en changeant d’emploi. Il se peut 
aussi qu’ils soient moins prêts à entamer une activité indé-
pendante ou qu’ils se soucient moins de leurs perspectives 
sur le marché du travail. Les salariés et les chômeurs d’un 
certain âge pourraient enfin être tentés d’épargner moins, 
étant donné que la prestation transitoire limiterait le risque 
de subir une perte de revenu. L’analyse de la littérature per-
met de tirer de telles conclusions aussi en ce qui concerne la 
prestation transitoire. Toutefois, il ne faut pas oublier que le 
projet se distingue des autres modèles analysés sur plusieurs 
points concrets et que le faible nombre attendu d’ayants droit 
limitera l’ampleur des effets indésirables.

S’agissant des efforts fournis par les chômeurs pour 
retrouver un emploi, il convient de rappeler que la Suisse 
mène une politique active d’insertion sur le marché du travail. 
L’effet des prestations transitoires dépendra fortement de 
l’efficacité des mesures de réinsertion des ORP. En 2003 déjà, 
l’extension du cercle des ayants droit à des indemnités journa-
lières prolongées dans l’assurance-chômage n’a pas entraîné 
à moyen terme une augmentation du taux de chômage des 
personnes âgées de 60 à 64/65 ans. Sur la base de ce constat, 
on peut supposer que la création d’une prestation transitoire 
aura aussi un impact limité sur le taux de chômage.

Lors de l’introduction de la rente-pont dans le canton de 
Vaud, on n’a pas enregistré de changement dans la disposi-
tion des salariés à démissionner ou à changer d’emploi. Par 
contre, en Autriche, une hausse du nombre de résiliations 
des rapports de travail a été constatée après la prolongation 
des prestations de chômage. Cette différence pourrait s’ex-
pliquer par le fait que les prestations de l’assurance-chômage 
suivent directement la fin de l’emploi et qu’elles ne sont pas 
versées sous condition de ressources, mais calculées sur la 
base du revenu professionnel antérieur.

Plusieurs études montrent que des réglementations 
attrayantes en matière de retraite anticipée réduisent la 
motivation des salariés d’un certain âge à suivre une forma-
tion continue. Cette constatation est également pertinente 
pour le projet de prestation transitoire. Toutefois, étant 
donné que tous les travailleurs âgés n’auront pas droit à une 
prestation transitoire et qu’il est difficile de prévoir si l’on 

de 20 %, 4 % des salariés remplissant les conditions d’octroi 
percevraient une prestation transitoire (cf. colonne de droite 
dans le graphique G1). Ce taux est très modeste. La colonne 
de gauche montre que 1,3 % des salariés parviendraient à aug-
menter leur revenu de 20 % ou plus grâce aux prestations 
transitoires. Ces chiffres illustrent bien à quel point l’effet 
d’incitation de la prestation transitoire sera limité. 

PEU DE CHANGEMENTS INVOLONTAIRES DU COMPOR-

TEMENT DES SALARIÉS En principe, on pourrait imaginer 
que les chômeurs âgés fassent moins d’efforts pour retrouver 

Part de salariés âgés de 58 ans en 2015 ayant droit à la  
prestation transitoire (PTra), pour trois niveaux de revenus 
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L’octroi de la prestation transitoire est lié aux conditions suivantes 
formulées dans l’avant-projet mis en consultation : 20 années 
d’assurance à l’AVS, dont 10 ans immédiatement avant l’arrivée 
en fin de droit ; revenu correspondant à au moins 75 % du montant 
maximal de la rente de vieillesse AVS pendant 20 ans ; fortune 
inférieure à 100 000 francs pour une personne seule ou à 200 000 
francs pour un couple. Les revenus des partenaires ou conjoints 
ne sont pas pris en compte.

46,7 %

Source : base de données WiSiER, calculs de l’OFAS, illustration BASS.
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sentent un rapport coûts-bénéfices défavorable, ce qui n’est 
généralement pas le cas.

L’IMPORTANCE DU RÔLE DES ORP Pour que les presta-
tions transitoires permettent d’atteindre leurs objectifs éco-
nomiques et sociaux, il est nécessaire d’établir un équilibre 
entre prestations financières et mesures d’encouragement. 
Actuellement, 33 % des personnes de 63 ans qui sont devenus 
chômeurs à 59 ans retrouvent un emploi (données WiSiER 
2015, voir graphique G2). 

Situation professionnelle de personnes âgées de 63 ans  
en 2016 qui ont perdu leur emploi en 2012 (à 59 ans) 
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Le droit à la prestation transitoire est déterminé sur la base 
des critères fixés dans l’avant-projet mis en consultation et des 
chiffres de 2011. Il s’agit des conditions suivantes : 20 années 
d’assurance à l’AVS, dont 10 ans immédiatement avant l’arrivée 
en fin de droit ; revenu correspondant à au moins 75 % du montant 
maximal de la rente de vieillesse AVS pendant 20 ans, fortune 
inférieure à 100 000 francs pour une personne seule ou à 200 000 
francs pour un couple. Les revenus des partenaires ou conjoints 
ne sont pas pris en compte.

En fin de droit (part cumulée)
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Source : base de données WiSiER, calculs de l’OFAS, illustration BASS.

remplit les conditions d’octroi puisqu’il faut d’abord arri-
ver en fin de droit, la prestation transitoire aura probable-
ment peu d’influence sur la disposition à suivre une forma-
tion continue.

Certains comportements entrant en ligne de compte, 
par exemple la décision d’épargner ou de se mettre à son 
compte, sont davantage influencés par d’autres facteurs. Glo-
balement, l’attitude en matière d’épargne dépendra moins 
de la prestation transitoire que d’autres facteurs, tels que le 
revenu. Contrairement aux salariés, les indépendants n’ont 
par exemple pas droit aux indemnités journalières de l’as-
surance-chômage ; ils n’arrivent donc pas en fin de droit et 
n’auront pas droit à la prestation transitoire. La mise en place 
d’une telle prestation ne devrait donc jouer un rôle que dans 
de rares cas. 

C H AN GE M E N T S DE C O M PO R TE M ENT DES 

 EMPLOYEURS EN CAS DE RAPPORT COÛTS-BÉNÉFICES 

DÉFAVORABLE En principe, on peut imaginer qu’après la 
mise en place d’une nouvelle prestation sous condition de res-
sources, les entreprises qui se soucient actuellement de leur 
bonne réputation et de leur responsabilité sociale pourraient 
être amenées à licencier plus facilement leurs travailleurs 
âgés, d’en engager moins ou d’être moins disposées à inves-
tir dans leur formation. Dans une telle hypothèse, les presta-
tions sociales pourraient affecter la responsabilité sociale des 
employeurs. Or cette hypothèse ne tient pas compte du fait que 
l’octroi de la prestation transitoire implique de toute façon un 
passage par l’assurance-chômage. On peut donc s’attendre à ce 
que le souci des employeurs concernant leur bonne réputation 
et leur engagement social ne change pas sensiblement.

La commission d’évaluation mise en place dans le can-
ton de Vaud n’a relevé aucune hausse du nombre de salariés 
âgés congédiés à la suite de l’introduction de la rente-pont. 
Par contre, l’analyse de la littérature scientifique fournit des 
preuves empiriques attestant une hausse du nombre de licen-
ciements ; il semblerait que les entreprises soient davantage 
disposées à licencier des salariés âgés après une prolonga-
tion des prestations de l’assurance-chômage ou après l’in-
troduction d’un modèle de retraites anticipées. En principe, 
des effets indésirables peuvent donc exister. Toutefois, ils ne 
devraient se produire que lorsque la main-d’œuvre âgée est 
effectivement moins rentable et si les relations de travail pré-
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